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La Mobilité :

Dans la suite de la mobilité de juillet 2020, qui aura été un grand moment pour les DPIP, la DAP a publié une

seconde note de mobilité fin août 2020. Cette liste de 43 postes proposés comportait 6 postes de DFSPIP

(dont trois de 1ere catégorie), 13 postes d’adjoint DFSPIP, 8 en DISP, 9 à l’administration centrale, 4

Référents TIG, et 3 autres (SAS, ENAP et équipe projet Lutterbach). La fin des candidatures était fixée au 24

septembre 2020. La publication des résultats a été diffusée le 4 novembre 2020...pour une prise de

fonction indiquée dans la note au 1er décembre 2020. 

Au final, sur les 43 postes proposés, 14 ont été pourvus, et aucun des 6 postes de DFSPIP proposés. N’ayant

plus aucune visibilité sur l’ensemble des candidatures, nous ne pouvons en relever le nombre. Nous

constatons que seulement le tiers de ces postes a vu une candidature prospérer….

Il est à relever en fin de la note de publication, le paragraphe suivant  : « J’invite chacun à bien respecter les

échéances fixées pour le bon déroulement de cette opération importante tant pour les agents que pour

l’administration ». 

Il n’aura échappé à personne l’application stricte de cette volonté par l’administration lors de la mobilité de

juillet 2020 et pour celle de la rentrée 2020. 

Concernant la non publication des résultats des postes de DFSPIP et d’une manière générale sur cette

mobilité et avancement, les représentants des personnels du SNEPAP-FSU ont eu un échange avec RH5.

L’administration ayant constaté le nombre restreint de candidatures pour les postes de DFSPIP, ces derniers

feront l’objet d’un traitement par l’administration d’ici la fin de l’année 2020. Reste à déterminer la forme

d’instruction de ces postes : republication, contact privilégié par RH5 auprès de DPIP ???

De fait, pour les agents ayant dès à présent postulés sur ces postes de DFSPIP, il faudra attendre que la DAP

traite ces postes au « fil de l’eau ». Encore une fois, l’application des nouvelles lignes de gestion RH

montrent leur efficacité et transparence.

Nous avons rappelé à la DAP que le constat du faible nombre de candidatures était prévisible et ne pouvait

que s’accentuer en l’état. Nous avons renvoyé l’administration à la consultation du statut « idyllique » qui

s’applique à ce jour pour les DPIP et DFSPIP. Le SNEPAP-FSU n’a cessé depuis de nombreuses années que ce

soit lors des CAP ou lors des audiences avec la DAP, de mettre en garde l’administration de la nécessité

impérieuse de revoir ces statuts et de l’alerter sur les conséquences à court et moyen terme tant pour les

agents que pour les services. Force est de constater que la situation actuelle démontre nos craintes. Encore

une fois, la DAP disposait de la part du SNEPAP-FSU du constat, du diagnostic, mais aussi des propositions

et orientations possibles afin de donner un renouveau et une légitime reconnaissance à ce corps

professionnel. Cela n’a pas été le choix retenu par les services de la  DAP d’hier et d’aujourd’hui. 
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Concernant la prise de fonction déterminée au 1er décembre 2020, RH5 nous indique que pour les agents

ayant obtenus leur mobilité ce jour, la prise de fonction sera déterminée avec les DISP au mieux pour les

agents et les services. Nous invitons les collègues concernés à ne pas hésiter à nous signaler toute difficulté

si tel devrait être le cas. 

L’avancement :

Dans ce même échange avec l’administration, RH5 nous informe que concernant l’avancement au grade de

la classe exceptionnelle, à l’échelon spécial et au grade hors classe 2021, les promotions devraient être

déterminées très prochainement. Pour la classe exceptionnelle cela a été fait ce même jour 4 novembre. 

Ces promotions étant au titre de l’année 2021, ils n’ont pas été examinés en CAP. En effet, comme pour la

mobilité depuis le 1er janvier 2020, les lignes directrices de gestion actent la suppression des CAP pour

l’avancement à compter du 1er janvier 2021. De fait, l’avancement sera traité de la même manière que pour

la mobilité, uniquement par l’administration sans la présence des représentants des personnels. 

Comme pour la mobilité, les RP des OS élus pour le corps des DPIP n’ont plus aucune visibilité tant sur le

vivier des éligibles que sur la détermination de ces promotions. 

Mais rassurons-nous, la DAP, à l’instar de la mobilité, saura traiter de la manière la plus équitable et

transparente l’avancement. 

Une charte de l’avancement, comme pour la mobilité, sera à l’étude par les services de la DAP. Pour

information, la charte de la mobilité, pour laquelle le SNEPAP FSU a participé à une réunion en octobre

dernier, devrait être finalisée fin 2020/début 2021. Nous reviendrons sur ce sujet dans une future

communication. 

Pour conclure, la dernière CAP de l’histoire des DPIP se tiendra en décembre prochain et ne portera à son

ordre du jour que le dernier sujet pouvant être traité en paritaire : la liste d’aptitude (CPIP accédant au

corps de DPIP). 

Le SNEPAP-FSU et ses représentants des personnels élus pour le corps des DPIP, ne cesseront de porter les

revendications et l’intérêt des personnels de direction en SPIP, comme cela a été le cas depuis la création

de ce corps au sein de l’administration pénitentiaire. 

Paris, le 4 novembre 2020

Les représentants des personnels DPIP

Thierry POUX – thierry.poux@justice.fr – 06 08 09 59 04  

RP titulaire Elu DPIP Classe normale

Anne-Noelle HEITZ – anne-noelle.heitz@justice.fr – 06 88 11 73 29

RP Suppléante Elue DPIP classe normale 
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